
Réseau eaux pluviales toiture - EPT

Réseau eaux pluviales voirie - EPV

Réseau eaux usées - EU

Réseau et fourreaux télécoms - TEL

Réseau défense incendie et sprinkler - AEI

Réseau alimentation eau potable - AEP

Réseau eaux d'extinction produit inflammable

Réseau électrique haute tension - HT

LEGENDE DES RESEAUX

Réseau électrique basse tension - BT

Réseau courant faible - CF

Séparateur à hydrocarbures

Pompe de relevage

Aire de mise en station des moyens aériens (SDIS)
Dimensions 7m x 10m
Pente maximum 10%
(Stationnement interdit)
Force de portance (320kN - 120kN/essieu)

Aire de stationnement des engins (SDIS)
Dimensions 4m x 8m
Pente comprise entre 2% et 7%
(Stationnement interdit)
Force de portance (320kN - 120kN/essieu)

Poteau incendie

Disconnecteur

Différents types de regards

Fourreau télécom

Regard de comptage

Vanne barrage motorisée 
asservie, 
détection fuite et incendie

LEGENDE DES COMPOSANTS DES RESEAUX

colonnes sèches - rampe d'aspersion

Bande gravillonnée

Voirie lourde (enrobé)

Voirie légère (enrobé)

Voie engins (bicouche gravillonné)
Force de portance (320kN - 120kN/essieu)

Trottoir (béton désactivé)

Aire de béquillage (béton balayé)

LEGENDE DES REVETEMENTS

Voirie légère perméable

Points de livraisons et alimentations diverses:
1 - Raccordement au réseau d'eaux usées.
    -Regard disposé en limite de propriété
2 - Raccordement au réseau d'alimentation électrique.
    -Transformateur privé installé dans le bâtiment.
3 - Raccordement au réseau d'alimentation en eau potable.
   -Chambre de comptage enterrée.
   -1 raccordement pour l'alimentation en eau potable.
   -1 raccordement pour l'alimentation des cuves sprinkler et défense 
incendie.
4 - Raccordement au réseau télécom.
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CELLULE 1 CELLULE 2 CELLULE 3 CELLULE 4 CELLULE 5

BÂTIMENT D'ACTIVITÉS LOGISTIQUES 
5 CELLULES Local de charge 4

Cuve SPK

Local SPK / Surpresseur

25  Autodocks d'entraxe 4,5 m
5 Portes de plain-pied

Local TGBT / Transfo

Stationnement 58 V.L.

Attentes P.L. 

COUR CAMION

Limite foncière

Voie engins

Réserve pompiers

Sortie / Entrée

Local de charge 2Local de charge 1

Stationnement 23 V.L.

Bureaux  1 Bureaux  2/3 Bureaux  4/5

Bassin enterré de confinement 

Bassin d'infiltration

Niveau dalle finie +/-0.00 = +57.24 NGF

Accès pompier

Local de charge 3

Abris vélo

Attentes P.L. Attente P.L. 
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34.35

28.47
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Chambre à vannes
By-pass vers confinement
en cas d'incendie

Séparateur à hydrocarbures

Ecran accoustique H= 4,5 m

Local PAC

23.71 6.00 2.99 54.50 54.00 54.00 48.00 48.55 20.43 6.00
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Abris vélo

Cuve tampon 2 m³ 

D 150
D 150

aire déchets aire déchets 

cuve de récupération 
des EPT: 2 m³

cuve de récupération 
des EPT: 2 m³

Pompe de relevage

Cuve tampon 2 m³ 
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Retrait 15 mètres par rapport axe de la D 150
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Aire de béquillageAire de béquillage
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ARCHITECTES :

Propriété intellectuelle.
L’article L111-1 du Code de Propriété Intellectuelle pose pour principe que l’architecte « … jouit sur [son] œuvre, du 
seul fait de sa création, d’un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous » qui comporte « des 
attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. »
L’article L650-2 du Code du Patrimoine stipule que « Le nom de l'architecte auteur du projet architectural d'un 
bâtiment et la date d'achèvement de l'ouvrage sont apposés sur l'une de ses façades extérieures.»

Responsabilité de l’architecte.
La responsabilité de l’architecte ne peut être recherchée que  dans les limites de la mission que le  maître 
d’ouvrage  choisit de lui confier.

Dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Les documents plans et pièces écrites élaborés dans le cadre d’un  dossier de demande d’autorisation 
d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, permis de démolir, permis d’aménager…) le sont dans ce 
seul cadre règlementaire et ne sauraient engager la responsabilité de l’architecte par l’utilisation qu’il en serait fait 
pour quelque autre usage.

Dossier d’appel d’offre et marchés de travaux.
Les documents plans et pièces écrites élaborées dans le  cadre de dossier d’appel d’offre ou marchés de travaux 
le sont dans ce seul cadre et ne sont fournis qu’à titre indicatif ; Ils ne sauraient remplacer les plans d’exécution 
(pour visa du maitre d’œuvre d’exécution et approbation du bureau de contrôle) à  la charge de l’entreprise dans 
le cadre de son marché.
Il appartient à l’entreprise en charge de l’exécution de son marché d’informer le maitre d’ouvrage et
l’architecte de toutes contradictions éventuelles dans les pièces écrites qui lui sont soumises, 
ou modifications qui s’avèreraient selon elle nécessaires à la parfaite exécution des ouvrages et équipements 
dans le respect des normes et règles en vigueur et autorisations délivrées.

165bis rue de Vaugirard,  75015 PARIS  T: 09 70 75 52 80

ECHELLE :

PHASE :

DATE :

AFFAIRE :

DOCUMENT N° :
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CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT LOGISTIQUE
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AIRELLES ENVIRONNEMENT
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